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Gouvernement du Québec

Décret 119-2017, 28 février 2017
CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 3 105 000 $ à Télé-Québec afin de contribuer 
au financement de TV5 Monde pour son exercice 
financier 2017

ATTENDU QU’en 1986, dans le cadre de la Francophonie 
multilatérale, le gouvernement du Québec s’est déclaré 
prêt à participer au développement du réseau TV5, la télé-
vision internationale de langue française;

ATTENDU QUE TV5 Monde, personne morale de droit 
français, agit comme opérateur sur l’ensemble des terri-
toires où est diffusé le signal de TV5, à l’exception du 
territoire canadien où cette fonction est assumée par 
TV5 Québec Canada;

ATTENDU QUE Télé-Québec partage avec Radio-
Canada, en rotation annuelle, un siège au conseil d’admi-
nistration de TV5 Monde;

ATTENDU QUE le ministre de la Culture et des 
Communications assume une partie de la contribution du 
gouvernement du Québec au fi nancement de TV5 Monde, 
par le biais d’une subvention à Télé-Québec;

ATTENDU QUE la part de la subvention provenant du 
ministre de la Culture et des Communications au fi nan-
cement de TV5 Monde, pour son exercice fi nancier 2017, 
est d’un montant maximal de 3 105 000 $;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

QUE soit approuvé le versement par le ministre de 
la Culture et des Communications, au cours de l’exer-
cice fi nancier 2016-2017, d’une subvention maximale de 
3 105 000 $ à Télé-Québec, afi n de contribuer au fi nan-
cement de TV5 Monde pour son exercice fi nancier 2017.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 121-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’insaisissabilité d’œuvres d’art et autres 
biens culturels ou historiques provenant de l’extérieur 
du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 697 du 
Code de procédure civile (chapitre C-25.01) prévoit que 
les œuvres d’art et les autres biens culturels ou historiques 
provenant de l’extérieur du Québec qui sont exposés 
publiquement au Québec ou destinés à y être exposés sont 
insaisissables s’ils sont déclarés tels par décret du gouver-
nement, pour la période qui y est indiquée;

ATTENDU QUE Pointe-à-Callière, cité d’archéolo-
gie et d’histoire de Montréal, présentera l’exposition 
« Amazonie. Le chamane et la pensée de la forêt » du 
19 avril au 22 octobre 2017;

ATTENDU QUE les œuvres d’art et les autres biens 
culturels ou historiques mentionnés à la liste annexée et 
qui sont destinés à être exposés publiquement au Québec 
dans le cadre de cette exposition proviennent de l’extérieur 
du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité 
des œuvres d’art et des autres biens culturels ou histo-
riques mentionnés à la liste annexée au présent décret qui 
seront exposés par Pointe-à-Callière, cité d’archéologie 
et d’histoire de Montréal dans le cadre de l’exposition 
« Amazonie. Le chamane et la pensée de la forêt », de 
même que de toute autre œuvre d’art et tout autre bien 
culturel ou historique qui pourront s’y ajouter, et ce, à 
compter du moment de leur arrivée au Québec jusqu’au 
moment de leur départ;

ATTENDU QUE, conformément au premier alinéa de 
l’article 697 du Code de procédure civile, le décret entre 
en vigueur dès sa publication à la Gazette offi cielle du 
Québec;

ATTENDU QUE, conformément au deuxième alinéa de 
cet article, l’insaisissabilité de ces biens n’empêche pas 
l’exécution de jugements rendus si ces biens ont été, à 
l’origine, conçus, produits ou réalisés au Québec ou encore 
pour donner effet à un contrat de service relatif à leur 
transport, leur entreposage et leur exposition;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications 
et de la ministre de la Justice :
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